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congés annuels et trimestrielle cc66

Par mecherebel, le 02/10/2023 à 12:27

Bonjour,

Éducateur dans un IME en internat ( apei cc66) .

L'employeur nous demande de poser en heure et non en journée : 

-nos congés annuels équivalent a 7h

-nos congés trimestrielle équivalent à 5h .

Ayant toujours posé mes congés en jour que ce soit une journée de 5, 7, 9 ou 10h est-ce
légal sachant que tous les textes que je peux lire parle de congés en journée ?

Par janus2fr, le 02/10/2023 à 12:38

Bonjour,

Les congés ne se décomptent pas en heures mais en jours.

Par P.M., le 02/10/2023 à 13:16

Bonjour,

Je plussoie à la réponse de Janus2fr car le congé trimestriel est bien prévu en jours dans la
Convention Collective 66 et est complémentaire au congés payés annuels...

Par mecherebel, le 05/10/2023 à 12:11

Tout dabord, merci pour votre retour.

Etant dans l'apei cc66 depuis 18ans je n'ai jamais entendu parlé de conges en heures .



Etant dans un nouvelle établissment , peux etre existe t'il un "convention interne " , je me
raproche des représentant du personnel et reviens vers vous .

Par janus2fr, le 05/10/2023 à 12:34

[quote]
Etant dans l'apei cc66 depuis 18ans je n'ai jamais entendu parlé de conges en heures .

[/quote]
Parce que, comme déjà dit, les congés se décomptent en jours !
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